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STATUTS 

L’an deux mille deux, le trois décembre.  

Par-devant Maître , notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, 
soussigné. 

Ont comparu: 

- Monsieur , employé privé, demeurant à  

- Monsieur , employé privé, demeurant à  

Lesquelles parties comparantes ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société anonyme 
qu’elles vont constituer entre elles. 

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital 

Art. 1er. Il est régi par les présents statuts une Société Anonyme sous la dénomination de  
HOLDING S.A. 

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville. 

Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à 
compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec 
l’étranger, se sont produits ou seront imminents, le siège social pourra être transféré à l’étranger 
jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois cette mesure ne 
puisse avoir d’effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du 
siège, restera luxembourgeoise. 

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers 
par l’un des organes exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion 
courante et journalière. 

Le conseil d’administration peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités 
du pays ou à l’étranger. 

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de l’acte constitutif. Elle 
pourra être dissoute par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
statuant comme en matière de modification des statuts. 

Art. 4. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes 
entreprises luxembourgeoises et étrangères, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de 
participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre 
manière et entre autres l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, 
ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, en 
empruntant notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies, par la voie d’émissions 
d’obligations qui pourront également être convertibles et/ou subordonnées et de bons et en 
accordant des prêts ou garanties à des sociétés dans lesquelles elle aura pris des intérêts, en 

http://www.iteksoft.com/modules.php?op=modload&name=Sections&file=index&req=viewarticle&artid=4
http://pdf.iteksoft.com/modules.php?op=modload&name=Sections&file=index&req=viewarticle&artid=4


restant, tant pour les prêts qu’en général pour toutes ses opérations, dans les limites tracées par 
la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations financières. 

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros), représenté par 310 
(trois cent dix) actions d’une valeur nominale de EUR 100,- (cents Euros) chacune. 

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en 
certificats représentatifs de plusieurs actions. 

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi. 

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée 
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts. 

Art. 6. Toute action est indivisible; la société ne reconnaît, quant à l’exercice des droits accordés 
aux actionnaires, qu’un seul propriétaire pour chaque titre. 

Si le même titre appartient à plusieurs personnes, la société peut suspendre l’exercice des droits 
y afférents jusqu’à ce qu’une seule d’entre elles soit désignée comme étant à son égard 
propriétaire du titre. 

Administration - Surveillance 

Art. 7. La société est administrée par un conseil, composé de trois membres au moins, 
actionnaires ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans par l’assemblée 
générale des actionnaires et toujours révocables par elle. 

Les administrateurs sortants sont rééligibles. Le mandat des administrateurs sortants cesse 
immédiatement après l’assemblée générale annuelle. 

En cas de vacance d’une place d’administrateur, nommé par l’assemblée générale des 
actionnaires, les administrateurs restants ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, 
l’assemblée générale des actionnaires, lors de sa première réunion, procède à l’élection 
définitive. L’administrateur, ainsi nommé par l’assemblée générale des actionnaires, achève le 
mandat de celui qu’il remplace. 

Art. 8. Le conseil d’administration choisit parmi ses membres un président. En cas 
d’empêchement du président, l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs 
présents, le remplace. 

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux 
administrateurs, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, au siège social ou en tout autre 
lieu du Grand-Duché de Luxembourg, indiqué dans les convocations, ou de l’étranger. 

Sauf dans le cas de force majeure résultant de guerre, de troubles ou d’autres calamités 
publiques, le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres 
est présente ou représentée. 

Tout membre empêché ou absent peut donner par écrit, par télégramme, par télex ou par 
télécopieur, confirmés par écrit, à un de ses collègues délégation pour le représenter aux 
réunions du conseil et voter en ses lieu et place. 
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Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants. En cas de partage, la voix 
de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante. 

Le conseil d’administration peut, avec l’accord de tous ses membres, prendre, en dehors de toute 
réunion, des décisions unanimes, écrites, signées séparément par tous les administrateurs. 

Art. 9. En cas d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, 
télex ou télécopieur, confirmés par écrit. Ces lettres, télégrammes, télex ou télécopies seront 
annexés au procès-verbal de la délibération. 

Art. 10. De chaque séance du conseil d’administration il sera dressé un procès-verbal qui sera 
signé par tous les administrateurs qui auront pris part aux délibérations. 

Les copies ou extraits, dont production sera faite, seront certifiés conformes par un 
administrateur ou par un mandataire. 

Art. 11. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes 
d’administration et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les 
actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l’assemblée générale. 

Art. 12. Le conseil d’administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion 
journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement 
être actionnaires de la société. La délégation à un administrateur est subordonnée à l’autorisation 
préalable de l’assemblée générale. 

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires 
sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires 
déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, associés ou 
non. 

Art. 13. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances par les signatures 
conjointes de deux administrateurs ou par la signature individuelle d’un délégué du conseil dans 
les limites de ses pouvoirs. La signature d’un seul administrateur sera toutefois suffisante pour 
représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques. 

Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont suivies au nom de la société par 
le conseil d’administration, poursuites et diligences de son président ou d’un administrateur-
délégué à ces fins. 

Art. 14. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée 
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération.  

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra 
cependant dépasser six années. 

Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes opérations de la 
société. 

Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des 
procès-verbaux et généralement de toutes écritures de la société. 

Art. 15. Les administrateurs et commissaires ne contractent, à raison de leur gestion, aucune 
obligation personnelle relativement aux engagements de la société, mais ils sont responsables 
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vis-à-vis de la société de l’exécution de leur mandat et des fautes commises dans l’exercice de 
leurs fonctions. 

Assemblée générale 

Art. 16. L’assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus 
pour décider des affaires sociales. 

Art. 17. L’assemblée générale annuelle se réunit dans la Ville de Luxembourg, à l’endroit indiqué 
dans la convocation, le 3e jeudi du mois de juin à quatorze heures. 

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit. 

Elle peut néanmoins se réunir, à la demande d’un actionnaire, à toute autre date antérieure à 
celle fixée dans le premier alinéa ci-dessus, à la condition que les autres actionnaires marquent 
leur accord. 

Art. 18. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil 
d’administration ou par le(s) commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite 
d’actionnaires représentant le cinquième du capital social. 

Elle se tient au lieu indiqué dans les avis de convocation. Les sujets à l’ordre du jour sont 
mentionnés dans la convocation.  

Art. 19. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux 
dispositions légales. Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou 
représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalablement connaissance de l’ordre du jour. 

Le conseil d’administration peut décider que, pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le 
propriétaire d’actions doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la 
réunion. 

Art. 20. Chaque action donne droit à une voix. Tout actionnaire aura le droit de voter en 
personne ou par mandataire, actionnaire ou non. 

Art. 21. L’Assemblée générale ordinaire délibère valablement quelle que soit la portion du capital 
présente ou représentée. Pour être valables, les résolutions devront être prises à la majorité 
simple des votes exprimés. 

L’assemblée générale extraordinaire ayant pour objet la modification des statuts de la société ne 
délibère valablement que si la moitié au moins du capital est présente ou représentée. Si cette 
condition n’est pas remplie, lors de la première convocation, une nouvelle assemblée sera 
convoquée conformément aux dispositions légales. Les résolutions, pour être valables, devront 
recueillir le vote favorable d’actionnaires représentant deux tiers au moins des actions présentes 
ou représentées. 

Art. 22. L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration ou, à son 
défaut, par celui qui le remplace. 

Le président de l’assemblée désigne le secrétaire et l’assemblée élit un scrutateur. 

Art. 23. Les délibérations de l’assemblée générale sont consignées dans un procès-verbal qui 
mentionne les décisions prises et les déclarations dont les actionnaires demandent l’inscription. 
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Le procès-verbal est signé par les membres du bureau. Les extraits qui en sont délivrés sont 
certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire. 

Année sociale - Répartition des bénéfices 

Art. 24. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque 
année.  

Art. 25. L’excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et des amortissements, forme 
le bénéfice net de la société. Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent pour la formation du 
fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le 
dixième du capital social, mais devra toutefois être repris jusqu’à entière reconstitution si, à un 
moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve a été entamé. 

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale. 

Le conseil d’administration peut procéder au versement d’acomptes sur dividendes aux 
conditions et suivant les modalités fixées par la loi. 

Dissolution - Liquidation 

Art. 26. Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de 
plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommées par l’assemblée générale, qui 
détermine leurs pouvoirs. 

Après réalisation de l’actif et l’apurement du passif, les actions de capital seront remboursées. 
Toutefois elles ne seront prises en considération qu’en proportion de leur degré de libération. 

Disposition générale 

Art. 27. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et la loi du 31 juillet 1929 sur les 
sociétés holding, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application partout où il 
n’y est pas dérogé par les présents statuts. 

Dispositions transitoires 

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 
2003. 

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra le troisième jeudi du mois de 
juin 2004 à quatorze heures. 

Constatation 

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du dix 
août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales ont été accomplies. 

Souscription 

Les actions ont été souscrites comme suit par: 

1.- Monsieur : cent cinquante cinq actions 155 
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2.- Monsieur : cent cinquante cinq actions 155 
Total: trois cent dix actions 310 

Ces actions ont été libérées intégralement par des versements en numéraire, de sorte que la 
somme de EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) se trouve dès à présent à la libre disposition 
de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément. 

Assemblée générale extraordinaire 

Les comparants préqualifiés, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme 
dûment convoqués, se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire. 

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à 
l’unanimité les résolutions suivantes: 

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un. 

2.- Sont nommés administrateurs: 

- Monsieur , employé privé, demeurant à , Président. 

- Monsieur , employé privé, demeurant à , Administrateur,  

- Monsieur , employé privé, demeurant à , Administrateur. 

3.- Est nommé commissaire aux comptes: 

Monsieur , comptable, demeurant à Luxembourg. 

4.- Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés pour une durée de trois ans 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur l’exercice 2005. 

5.- Conformément aux dispositions statutaires, le conseil d’administration est autorisé, après 
décision préalable de l’assemblée générale, à déléguer la gestion journalière de la société à un 
de ses membres. 

6.- L’adresse de la société est fixée à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey. 

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes. 

Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le 
présent acte. 

Signé: Personne 1, Personne 2, Notaire. 

Enregistré à Luxembourg, le 11 décembre 2002, vol. CS, fol. 16, case 5. –  euros. 

Le Receveur (signé): . 

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés 
et Associations. 
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Luxembourg, le 23 décembre 2002. . 

(/211/191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2003. 
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